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MODALITES DE RECOURS 

 

1. Les décisions non disciplinaires du District de la Côte d’Azur peuvent être frappées 

d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 

décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 

contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est 

prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de 

réception). 

- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

2. L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée, 

télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 

la messagerie ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 

un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 

l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties 

intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure. 

 

**** 
Procès-verbal N° 06 

Réunion du 17 Mars 2023 

 

 

Président : M. KESSACI Arezki 

 

 

Présent : Mme. Elisabeth CATANIA 

 

 

Excusé : M.  Raymond LASSERRE  

 

 

RAPPEL AU REGLEMENT : 

 

Article 30 Alinéa 3 des Règlements Sportifs du DCA : 

 

« 3. Tout club demandant un changement doit joindre à sa demande l'accord écrit de son adversaire. 
Le montant des frais prévus au Règlement Amendes et Finances est débité du compte du club ouvert 
dans les livres du DCA. Si ces prescriptions ne sont pas observées au moins huit jours avant la date 
prévue, la désignation primitivement fixée est maintenue. La date de la rencontre concernée peut 
être avancée mais en aucun cas reculée. » 

 

DÉCISIONS : 

Match 25115296 - Seniors Entreprise D1 – Cannes Municipaux 1 – CS Vésubie 1 

du 11/03/23 

- Infraction à l’article 37 des Règlements Sportifs : Forfait. 

La Commission, 

Apres étude des pièces versées au dossier, 

Jugeant sur pieve en première instance :  

COMMISSION FOOTBALL ENTREPRISE 
Se réunit le vendredi 
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Attendu qu’il ressort de l’article 37 des Règlements Sportifs que : 
« 1. Tout club déclarant forfait doit en aviser le District et son adversaire au plus tard le mercredi 
précèdent le match par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique adressé depuis la 
boite mail officielle ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée de Football et transmis sur la boite 
ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée au nom du club adverse. 
2. Tout forfait déclaré sur le terrain pourra entrainer, en plus de l’amende fixée au barème, des 
sanctions à juger par la Commission compétente. » 
Considérant que le CS Vésubie 1 a déclaré forfait par courrier le 11/03/23. 
Que le club est donc passible des sanctions prévues à l’article 37 des Règlements Sportifs. 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner : 
1/ Le club du CS Vésubie (660242) : 

- En application des dispositions de l’article 37 des Règlements Sportifs. 

- Pour avoir déclaré forfait. 

• MATCH PERDU MARQUANT MOINS 1 POINT pour en porter bénéfice à 

Cannes Municipaux par 3/0 F 

• A L’AMENDE CORRESPONDANTE 

 

COUPE GRILLO 

 

Qualifiés pour les demi-finales : 

 

ASPTT CAGNES S/MER 

FC MUNICIPAUX COM.ART. CAGNES/MER 
GARIBALDI CLIBAT 

AMADEUS AA 

 

Le tirage au sort sera effectué par la Commission des Coupes à une date indéterminée. 

 

Les matchs auront lieu le 29 Avril 2023 

 

Le Président de séance :              La Secrétaire de séance : 

M. Arezki KESSACI       Mme Elisabeth CATANIA

       

 


